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sentir et je ne vois pas pourquoi la ville de Montréal qui Montreal. which is growing with such great rRPiee1
s'agrandit avec une rapidité étonnante ne prendrait pas should not take imrnediate rneastires to reserve grau dsl'

des mesures immédiates pour réserver les terrains dont which it will certainly need, in the near future, t, build

elle aura absolument besoin dans Un avenir rapproché public parks. At the present time' land may bc bollghl af
pour faire des parcs publics. Dans le moment actuel. low prices, but if action is not taken at once, it ýýill bc "n- J
des terrains peuvent être achetés à bon marché, mais si possible to find suitable sites, unless excessive Prices
l'on retarde trop il sera impossible, à Moins de payer des paid. and the City will have ta content itseif with the c.
prix exhQrbitants, de trouver des emplacements convena- public parks it now has.
bles, et il faudra se contenter des quelques parcs publics
que nous avons." And a debate arising,
'Et un débat s'en suivant It was
Il est Resoived: That instructions bc give, t, Superilitelldent
Résolu: De donner instruction au Surintendant Pinoteau Piiioteau and to Superintendent Henderson to -rePOlt

et ail Surintendant Henderson de faire rapport sur cette the matter.
question.

Adjourned.Ajournement.
JULES CREPEAU, JULES 'CRFPEATJ,

Secrétaire.

COMMISSION DE L'ANNEXION ANNEXATION COMMITTEE

Report of meeting held the i3th of Septotnbef-:.
Compte rendu de l'assemblée du 13 septembre igo5

Present: Ald. Lavaýllée, Chairman, DeSerres,

Sont présents: MM. les échevins Lavallée, président, De Paquint
Serres, Paquin, Marchand et proulx. chand and Proulx.

There were also present: His Worship the MayorSont aussi présents: Sun Honneur le Maire, M. H. La- porte, Ald. Payette, Levy, Ricard, Biimbray; . MI.
porte, MM. les échevins Payette, Lévy, Ricard, Bumbray, nd, J- , 1
M. Antoine Lafond, maire de Rosemont, MM. J. Lafond, maycr of Roqernount, Megsrs. J. McEvOY aMcEvoy et Drummond, couricillors of s-dd municipality U. 11-J.-N. Drummond, conseillers de cette municipalité, U-H zDandurand, Dr Craig et Alex. Drumniond, ces derniers .fai » rand, Dr. Craig and Alex. Drummond, the three last.

gentlemen forming part of the delegation of the munisant partie de la délégation de ladite municipalité de Rose- of Rosemaunt.mont.
M. U.-H. Dandurand expose brièvement à la C Mr. U. H. Dandurand stated in a few words therta

ommission
les raisons qui lui font envisager favorablement le proie fvhich actuated him to fav'orably consider the Pr'DP
,l'annexion, quant à ce qui regarde la Partie de R nexation of Rosemount in which place lie was a large II,

onosemont prietor. He left to Mr. Lafond the task of speakinequ'il contrôle. Il laisse au maire Iafond le soin de parler
au nom de toute la municipalité. half of the whole munioipality.

. Mr. Antoine Lafond then gave some particu-lars
M. Antoine Lafond, maire, donne alors quelques détails cop', Il

sur- la position financière de la municipalité ing the financial status of the municipality ofRoseniont qui which place has no debt whatsoever. He iliquired ané doit absolument rien. Il demande quel mode d'é aluation tla Cité de Montréal adaptera pour le, v tend d tc, adoPs terres en culture? mode whicli the City of Montreal intended tc,
M. le président répond que la Vil -le de Montréal éval'uera, asw8sment of cultivated lands.

comme terres en culture les ferme,-, dont les propriétaires The chairman answered that the City of Montre
vivent- des produits assess, as cultivated. land, the- farms the awners Of

d'icelles. aussi longtemps que ces terres d
nt seront pas subdivisées en lots à bâ make a living from produce of sanie, so long as 83,tir et suggère d'insérer were not subdivided into build-ing lots; and lierau pro-jet du règlement de J'annexion une clause poUr-voyant that the proposed annexation by-law shquld PrOvideÀ l'entretien des chemins. Son Honneur le Maireý M. K La- repairing of roads. *e IJ,porte, fait valoir les avalitages qui résulteront pour Rose- bd
niont de l'annexion de cette municipalité à Montréal. His Worship the Mayor, H. Laporte, tsQ.,

M, J. McEvoy énumère alors les conditions auxqu advantages which would be derived by Rosemount fr0ý1
Coweil de la municipafité de Rosemont serait prêt à approu- nexation of said municipality to Montreal. hicýMr. J. McEvoy then enumerated the ternis (Xlver le règlement de l'annexion, à savoir v w tue

(1) IPaire de la municipalité de Rosemont u ie é Council of Roseniount would be ready ta apPrO e 0'
paré qui sera connu sous le nom de uartier n quart r exation by-IRw, to wit.:

Rosemont et n se
sera représenté par deux échevins au aoriseil de la Cité de (i) Make the munidpality of Rosemoulit 2' e
Montréal; ward, ta be known as Rosenlount ward, and tO. be te

(2) Mettre en bon ordre, dans un délai d'un an À comp- sented in the City Council of Montreal, by twO alderf5r,

ter de la date de rannexicri, les of ý4Je
chemins dudit quartier (2) Ta put in good corder, within the space roe 'i

Rosemont, ta be computed from the date of annexation, the
(3) Ouvrir la rue Pie IX, les propriétaires du terrain said ward;

(les MM. Dr=tnônd)ý devant céder gratuitement et sans (3) Open Pie IX street, the owners di the
conditîom lé terrain -requis à cette fin; Drummond) to cede gratuitou4y and with"f

(4) Evaluer comme terres M culture les fermes dont les the ground required for said purpose;
propriétaires vivent des Produits d'icelles,'aussi longtemps (4) Asftss as cultivated land the farnis from te
que ces fermes ne seront pas subdiviser en lots à bâtir; owners derive their living, go lotig as said -farnl

(5ý Elargir jusqu'à concurrence d'au moins 66 pieds, le subdivýded into building lots;
chemin de la ýetite-CÔte. (5) Widen Petite-Côte road ta at lcast 66 feet'

Après discussion, il est After discussion, it was,
Sur proposition de M. l'échevin Paquin, On motion of AIdý Paquin. edRésolu.- Que Fin etteur de la Cité soit prié de faire un Resolved. That the Cîtr surveyor be in-%t'ruÇt.

ilité de construire des, égouts dans, ladite ail the possibitïty of building sewers in said ralinicitwitýïrapp?ýt sur la "siT emunicipalité de Rosemont et sur -le mode à ado and to
.Mer pour la on the mode ta bc adopted for drainage;

-drainer, et de pré ant 1« limites de la plan showing the limits of the municiWity Of the

municipalité du village de Roseinont. 1ýosemount.
Sur propositkm de M. l'échevin DeSerm, On motion of Ald. DeSermsý


